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Préfecture maritime 
de la Méditerranée 

Division « action de l’Etat en mer » 

 Toulon, le 12 mai 2023 
 N°116/ 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
réglementant la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine  

et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande littorale des 600 mètres 
autour de l’île de Porquerolles, de ses îlots et des sèches des Sarraniers et du Langoustier 

(commune de Hyères-les-Palmiers - Var) 

ANNEXES : sept annexes. 

T. ABROGÉ : arrêté préfectoral n°173/2021 du 07 juillet 2021. 

Le préfet Maritime de la Méditerranée, 

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5242-2 et L. 5243-6 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2213-23 ; 

Vu le code pénal et notamment les articles 131-13 et R. 610-5 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L. 331-14 II ; 

Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en mer ; 

Vu le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la formation à la 
conduite des bateaux de plaisance à moteur ; 

Vu le décret n° 2009-449 du 22 avril 2009 modifié pris pour l'adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du parc national de Port-Cros aux dispositions du code de l'environnement issues de la 
loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 et notamment son article 25 ; 

Vu le décret n° 2016-1108 du 11 août 2016 portant création de recueils d’actes administratifs des 
préfectures maritimes sous forme électronique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 juillet 1988 relatif à la liste des espaces végétales marines protégées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation dans la bande littorale 
maritime des 300 mètres ;  

Vu l'arrêté du préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur n° R93-2019-06-04-002 du 04 juin 2019 
encadrant la pratique de la pêche maritime professionnelle dans les eaux du cœur marin du Parc 
national de Port-Cros autour de l’île de Porquerolles et de ses îlots ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 130/2013 du 15 juillet 2013 réglementant la navigation en rade d’Hyères ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 19/2018 du 14 mars 2018 modifié réglementant la navigation et la pratique de 
la plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de Méditerranée ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 123/2019 du 03 juin 2019 fixant le cadre général du mouillage et de l’arrêt des 
navires dans les eaux intérieures et territoriales françaises de Méditerranée ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 246/2020 du 15 décembre 2020 modifié réglementant le mouillage et l’arrêt 
des navires de 24 mètres et plus au droit du littoral du département du Var, du Cap Carqueiranne 
(commune de Carqueiranne) au Cap Bénat (commune de Bormes-les-Mimosas) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 168/2021 du 06 juillet 2021 modifié portant interdiction du mouillage, du 
dragage et du chalutage dans la rade d’Hyères et aux abords du cap Bénat ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 81/2023 du 25 avril 2023 portant délégation de signature ; 

Vu l'arrêté municipal n° 470 du 03 avril 2017 du maire de la commune d’Hyères-les-Palmiers portant 
réglementation de la baignade et de la pratique des sports et loisirs nautiques dans la zone des  
300 mètres, Ile de Porquerolles. 

Vu l'arrêté municipal n° 373/2021 du 02 mars 2021 du maire de la commune d’Hyères-les-Palmiers 
portant police des plages et de la bande littorale des 300 mètres. 

Considérant la nécessité de protéger l’environnement marin et de préserver la biodiversité dans les 
eaux du parc national de Port-Cros autour de l’île de Porquerolles, de ses îlots et des Sèches des 
Sarraniers et du Langoustier ; 

Considérant la particulière nécessité de préserver la faune et la flore sous-marine dans les eaux du 
cœur marin du parc national de Port-Cros autour de l’île de Porquerolles, de ses îlots et des Sèches 
des Sarraniers et du Langoustier lors de la pratique des activités de plongée sous-marine ; 

Considérant la volonté affichée de tous les acteurs et usagers de créer une « zone ressource », destinée 
à améliorer l’état des biocénoses et créer un effet « réserve » dans un périmètre déterminé au Sud de 
l’île de Porquerolles ; 

Considérant qu'il importe de sécuriser les plans d’eau présentant un risque pyrotechnique et qu'il 
appartient au maire d’Hyères-les-Palmiers de prendre les dispositions relatives à la sécurité et à la 
police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de plage 
et des engins non immatriculés dans la bande littorale des 300 mètres ; 

Considérant qu’en application de l’arrêté préfectoral n° 246/2020 du 15 décembre 2020 susvisé, le 
mouillage des navires de longueur supérieure ou égale à 24 mètres est interdit en permanence dans la 
bande littorale des 600 mètres entourant l’île de Porquerolles ; 

Considérant qu’il appartient au maire de réglementer la baignade et les activités nautiques pratiquées 
à partir du rivage avec des engins de plage et des engins non immatriculés jusqu’à la limite des 300 
mètres à compter de la limite des eaux en application des dispositions de l’article L.2213-23 du code 
général des collectivités territoriales ; 
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Considérant qu’il appartient donc au préfet Maritime de réglementer, dans la bande littorale des 300 
mètres, la navigation et le mouillage des navires, embarcations et engins immatriculés et la pratique de 
la plongée sous-marine ainsi que les activités nautiques pratiquées depuis le large avec des engins non 
immatriculés. 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Var. 

Arrête : 

Les coordonnées géodésiques sont exprimées dans le système WGS 84 (en degrés et minutes 
décimales). 

Article 1er  

Dans le dispositif du plan de balisage de l’île de Porquerolles, commune 
d’Hyères-les-Palmiers, sont créées neuf zones particulières :  

- zone C (annexes III et IV) : zone située sur une partie de la côte Nord (cap des Mèdes), dans la 
bande des 600 mètres à partir du rivage, et délimitée au Sud par la latitude 43°01,6008'N à l’exclusion 
de la zone H ;  

- zone D (annexe IV) : zone définie par un cercle d’un rayon de 600 mètres autour de la Sèche des 
Sarraniers, centré sur le point 42°59,382' N – 006°17,437' E ; 

- zone E (annexe I) : zone située sur une partie de la côte Ouest (La Jeaune Garde), dans la bande 
des 600 mètres à partir du rivage et délimitée à l'est par la longitude 006°09,584' E ; 

- zone F (annexes III et IV) : zone circulaire de 300 mètres de rayon centrée sur l'îlot du Petit Sarranier 
(au Sud-Est de l'île de Porquerolles) ; 

- zone G (annexe I) : zone circulaire de 300 mètres de rayon centrée sur la Sèche du Langoustier, au 
point 43°00,100' N – 006°09,210' E (à l’Ouest de l’île de Porquerolles) ; 

- zone H (annexes III et IV) : zone à l’Est du cap des Mèdes inscrite entre le trait de côte et l'arc de 
cercle de 200 mètres de rayon centré sur le point de coordonnées 43°01,633' N – 006°14,633’ E, à 
l’exclusion d’une bande littorale de 30 mètres à partir du rivage de l’île et des îlots ; 

- zone I (annexes III et IV) : zone sur une partie de la côte Nord (cap des Mèdes) dans la bande des 
600 mètres à partir du rivage et délimitée au Sud par la latitude 43°01,2134' N et au Nord par la 
latitude 43°01,6008' N ; 

- zone J (annexes I et II) : zone sur une partie de la côte Nord (pointe Prime), délimitée au Sud par le 
rivage, à l’Ouest par le rivage et la longitude 006°11,5999' E, au Nord par la latitude 43°00,4098' N 
et à l’Est par la longitude 006°11,7230' E ; 

- zone Ressource (R) (annexes II, III et IV) : zone sur une partie de la côte Sud dans la bande des 600 
mètres à partir du rivage et délimitée par les points de coordonnées géodésiques suivantes : 

42° 59, 550’N - 006° 13, 633’E 
42° 59, 226’N - 006° 13, 633’E 
42° 59, 928’N - 006° 14, 987’E 
42° 59, 547’N - 006° 14, 987’E 
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Article 2 - interdictions permanentes 

Rappel : les dispositions du décret n°2009-449 du 22 avril 2009 susvisé interdisent le mouillage, 
l’accostage et le débarquement de tout navire et engin flottant ainsi que la plongée dans l’espace 
délimité par les points de coordonnées de longitude 006° 14,083' E et 006° 14,983' E. 

- dans la zone F (annexes III et IV) : la navigation et le mouillage de tout navire et engin immatriculé, 
la plongée sous-marine, ainsi que l’accostage, l’amarrage et le débarquement à terre, sont interdits ; 

- dans la zone ressource (R) (annexes II, III et IV) et sauf sur autorisation écrite du directeur du parc 
national de Port-Cros concernant le plan d’eau situé en dehors de l’espace délimité au premier alinéa. 

Dans la bande littorale des 300 mètres de cette zone Ressource (R), la navigation et le mouillage de 
tout navire et engin immatriculé, la plongée sous-marine, ainsi que l’accostage, l’amarrage et le 
débarquement à terre, sont interdits. 

Dans la bande littorale comprise entre 300 mètres et 600 mètres du rivage de cette zone Ressource 
(R), la navigation et le mouillage de tout navire et engin de toute nature, la baignade et la plongée sous-
marine sont interdits. 

Dans les zones définies à l’article 1 ainsi que dans l’ensemble de la bande littorale des 600 mètres 
autour de l’île de Porquerolles, de ses îlots, des Sèches des Sarraniers et du Langoustier, sauf 
autorisation délivrée par le directeur du parc national de Port-Cros, sont interdits : 

-  la mise en œuvre d’engins flottants, de surface ou sous-marins, autonomes ou commandés à 
distance ; 

-  l’utilisation de planches nautiques à moteur et de scooters sous-marins. 

Article 3 – règles de navigation maritime 

3.1. Conformément aux dispositions du décret n°2009-449 du 22 avril 2009 susvisé,  
la navigation des véhicules nautiques à moteur (VNM) est interdite, dans la bande s’étendant 
jusqu’à 600 mètres à partir du rivage autour de l’île de Porquerolles et de ses îlots, y compris en zone 
D et en zone G, à l’exception de l’accès aux trois sites suivants :  

-  chenal n°30 d’accès au port de Porquerolles et orienté au Sud (annexes I et II) ; 

-  site n°32 dans le Sud de l’anse de la Galère et orienté à l’Ouest puis au Sud-Ouest  
(annexes III et IV) ; 

-  site n°33 dans l’anse du Parfait à l’Est de la pointe du Grand Langoustier et orienté au  
Nord-Nord-Est puis au Nord (annexes I et II). 

Seul le transit y est autorisé, toute évolution est donc interdite. 

Pour les sites n°32 et 33, l’accès des VNM est limité aux groupes encadrés dont les moniteurs 
bénéficient de l’agrément du service mer et littoral de la direction départementale des territoires et de la 
mer du Var. Dans chaque site, un nombre maximum de 10 VNM (8 pratiquants et 2 encadrants) est 
autorisé simultanément. 

Les VNM à moteur deux temps ne sont pas autorisés à accéder à ces deux derniers sites. 
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3.2. Six zones interdites aux embarcations à moteur (ZIEM) sont créées : 

- au droit de la plage de Notre Dame, zone de 830 mètres de largeur et de 150 mètres de profondeur 
(annexes II, III et IV) ; 

- au droit de la plage de la Courtade, zone de 850 mètres de largeur et de 150 mètres de profondeur 
(annexe II) ; 

- au droit de la plage d'Argent, à l’exclusion de la zone réservée uniquement à la baignade créée par 
l’arrêté municipal susvisé, depuis son extrémité Est de 400 mètres de largeur et de  
100 mètres de profondeur (annexes I et II) ; 

- au droit de la plage Blanche dans l'anse du Langoustier, une zone d’une largeur de 350 mètres et 
de 130 mètres de profondeur, située de part et d’autre du chenal d’accès au rivage n°27 (annexes I 
et II) ; 

- dans la baie de la calanque du Brégançonnet au Sud-Ouest de l'île (annexes I et II) ; 

- dans la baie de la cale Longue, à l'Est de la pointe de l’Oustaou de Dieu (annexes II, III et IV).  

Dans les ZIEM définies ci-dessus, la navigation et le mouillage des navires et engins immatriculés ainsi 
que la plongée sous-marine sont interdits. 

3.3. Quatre chenaux d’accès au rivage sont réservés aux navires, du 15 juin au 15 septembre : 

- chenal n°27 (annexes I et II) situé au droit de l’ouvrage de la plage Blanche dans l’anse du 
Langoustier, d’une largeur de 20 mètres et d’une longueur de 130 mètres et orienté au Sud-Est ; 

- chenal n°28 (annexes I et II) situé à l’extrémité Est de la plage d’Argent d’une largeur de  
15 mètres et d’une longueur de 100 mètres et au droit du poste de secours et orienté au Sud ; 

- chenal n°30 d’accès au port de Porquerolles (annexes I et II) situé au Nord de l’entrée du port sur 
une longueur de 300 mètres et orienté au Sud ; 

- chenal n°31 (annexe II) situé à l'extrémité Ouest de la plage de la Courtade d’une largeur de  
20 mètres et d’une longueur de 150 mètres et orienté au Sud. 

Ces chenaux, qui ne peuvent être empruntés que par l’une des extrémités, sont destinés au transit et 
ne doivent pas être utilisés comme zones d’évolution. A l’intérieur de ces chenaux, la navigation limitée 
à 5 nœuds doit s’effectuer de manière directe et continue. Le stationnement et le mouillage ainsi que la 
plongée sous-marine y sont interdits. 

3.4. Un chenal n°37 est réservé exclusivement aux embarcations de secours situé plage d’Argent 
d’une largeur de 5 mètres et d’une longueur de 50 mètres et orienté au Sud-Ouest: 

3.5. Rappel des dispositions du décret n°2009-449 du 22 avril 2009 susvisé : 

Du 15 juin au 30 septembre, l’accostage, l’amarrage et le débarquement sont interdits : 

- sur les îlots du Gros et du petit Sarranier (annexes III et IV) ; 

- entre le cap Rousset (43°00,550’ N – 006°10,370’ E) et la plage Blanche  
(43°00,130’ N – 006°10,130’ E) (annexes I et II) ; 

- sur la presqu’île du Grand Langoustier (entre les points 43°00,100’ N – 006°09,586’ E et  
42°59,900’ N – 006°09,930’ E) (annexe I). 
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Article 4 – règles de mouillage 

Rappels :  

-  les dispositions du décret n°2009-449 du 22 avril 2009 susvisé interdisent le mouillage des 
navires de plus de 30 mètres de longueur dans le cœur marin entourant l’île de Porquerolles. 

- sous réserve des dispositions insérées au paragraphe 4.5 ci-dessous,  
l’arrêté préfectoral n° 168/2021 du 06 juillet 2021 susvisé interdit en permanence le mouillage 
des navires de longueur hors tout de plus de 12 mètres, dans une zone délimitée d’Ouest en 
Est, par la ligne orientée au 117° depuis le feu du Grand Ribaud jusqu’à l'île de Porquerolles, 
par le trait de côte et une ligne joignant la pointe du Bon Renaud à la Pointe Prime, le trait de 
côte, la limite administrative du port de Porquerolles et une ligne orientée au 330° à partir du 
feu d'entrée de ce port correspondant à la limite des secteurs rouge et blanc de ce feu. 

4.1. Le mouillage est interdit en permanence : 

- en zone H, pour tout navire et engin immatriculé (annexes III et IV) ; 

- en zone I, pour tout navire, engin immatriculé et, au-delà des 300 mètres, engin de toute nature 
(annexes III et IV) ; 

- en zone J, pour tout navire et engin immatriculé, à l’exception de cinq dispositifs de mouillage 
accordés au parc national de Port-Cros (annexes I et II). 

4.2. Le mouillage est interdit en permanence dans les zones C, E et G. Seul l’amarrage sur les 
dispositifs dédiés est autorisé avec une priorité pour les navires supports de plongée et selon les 
modalités définies au paragraphe 5.3. de l’article 5 du présent arrêté.  
Cette autorisation concerne : 

- en zone C,  tout navire, engin immatriculé et, au-delà des 300 mètres, engin de toute nature (annexes 
III et IV) ; 

- en zone E,  tout navire, engin immatriculé et, au-delà des 300 mètres, engin de toute nature (annexe 
I) ; 

- en zone G, tout navire et engin immatriculé (annexe I). 

4.3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4.2., le mouillage des navires et des engins 
immatriculés est autorisé du 1er septembre au 30 juin sur la côte Nord (Ouest du cap des Mèdes) 
au point de coordonnées 43°01,633’ N – 006°14,483’ E. 

4.4. Dans la zone D, le mouillage de tout navire est interdit en permanence ; y compris les engins non 
immatriculés au-delà de la bande littorale des 300 mètres (annexe IV). 

4.5. Une zone de mouillage propre est mise en place du 15 juin au 15 septembre sur la côte Nord 
de l’île, sur une profondeur de 300 mètres, entre une ligne au droit de la pointe du Bon Renaud et une 
ligne au droit de la pointe du Lequin, à l’exception de la zone J et en dehors des chenaux, des ZIEM 
définies au paragraphe 3.2 au droit des plages d’Argent et de la Courtade, et de la zone réservée 
uniquement à la baignade (ZRUB) créée par l’arrêté municipal susvisé (annexe II). 

Cette zone est réservée aux navires d’une longueur hors tout inférieure à 24 mètres conformes aux 
normes édictées pour la prévention des rejets en mer, en application des dispositions insérées à 
l’annexe I du livre Ier de la cinquième partie réglementaire du code des transports. Ces navires doivent 
effectivement être équipés de réservoirs fixes ou mis en place à titre temporaire pour recevoir les 
déchets organiques.  

Dans cette zone, la navigation doit être limitée à ce qui est strictement nécessaire pour prendre 
ou quitter un mouillage. 



 

7/16 

Article 5 – règles de la plongée sous-marine 

5.1. Toute forme de plongée sous-marine est interdite en permanence dans les zones  
H, R et F. 

5.2 La plongée en scaphandre autonome est interdite dans le cœur marin entourant l’île de 
Porquerolles, sauf autorisation délivrée par le directeur du parc national de Port-Cros. 

5.3. Les navires supports pour la plongée en scaphandre autonome (professionnel ou individuel) sont 
prioritaires pour l’usage des dispositifs d’amarrage installés sur les sites de plongée (annexe VII) sous 
réserve que le navire arbore le pavillon Alpha et que l’amarrage soit limité au temps strictement 
nécessaire à la plongée. 

La baignade et la randonnée en masque et tuba, avec ou sans palme, ne sont pas assimilées à la 
plongée en scaphandre autonome et ne confèrent aucune priorité dans l’usage des dispositifs 
d’amarrage. 

Pour pouvoir accéder au dispositif d’amarrage, l’amarre utilisée doit avoir une longueur minimale de   
3 mètres et l’un des flancs du navire au moins doit être équipé de défenses pour permettre l’accostage 
et l’amarrage d’autres navires. 

L’amarrage simultané de plus de 3 navires sur un même dispositif est interdit. 

L’amarrage des navires de longueur hors-tout supérieure à 15 mètres est interdit sauf autorisation 
délivrée par le directeur du parc national de Port-Cros au regard du principe de l’antériorité. 

La présence d’une personne à bord apte à manœuvrer le navire est fortement recommandée.  
A défaut, un affichage visible doit indiquer le nombre de personnes à l’eau et l’heure prévue de leur 
retour à bord. 

L’amarrage sur les différents dispositifs est interdit la nuit, entre les heures légales du coucher et du 
lever du soleil, excepté sur ceux situées dans la zone C et sur l’épave du Cimentier  
(43° 00, 455’ N - 006° 09,639’ E) et exclusivement dans le cadre de la pratique de la plongée dûment 
autorisée. 

Quel que soit le nombre de navires supports de plongée présents, 40 plongeurs maximum peuvent être 
simultanément en action de plongée. De nuit, la limitation est fixée à 20 plongeurs maximum. 

Dans un rayon de 100 mètres autour de chacun de ces quatorze dispositifs de plongée : 

- le mouillage sur ancre est interdit ; 

-  la vitesse est limitée à 3 nœuds. 

5.4. Il est interdit de plonger de nuit (entre les heures légales du coucher et du lever du soleil), 
excepté : 

- dans la zone C (annexes III et IV) ; 

- sur l’épave du Cimentier (43°00,455’ N – 006°09,639’ E). 

Article 6 

Dans la zone réservée uniquement à la baignade créée par l’arrêté municipal susvisé, la navigation et 
le mouillage des navires, embarcations et engins immatriculés ainsi que la plongée sous-marine sont 
interdits.
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Article 7 

Les interdictions et restrictions édictées par le présent arrêté ne s’appliquent pas, en situation 
opérationnelle, aux navires et embarcations à moteur chargés du secours, de la surveillance ou de la 
police du plan d’eau. 

Les interdictions édictées à l’article 5 ne s’appliquent pas aux plongeurs de l’Etat ni aux plongeurs 
intervenant pour le compte du parc national de Port-Cros sur autorisation écrite du directeur du parc. 

Article 8  

Le balisage des chenaux et des zones définis à l’article 3 sera réalisé conformément aux spécifications 
techniques de l’arrêté ministériel du 27 mars 1991 susvisé et aux directives du service des phares et 
balises. 

Les ancrages des bouées de balisage devront être adaptés à la nature des fonds marins. 

L’amarrage des navires et embarcations est interdit sur les bouées de balisage. 

Les dispositions de l’article 3 du présent arrêté, à l’exception de celles des paragraphes 3.1 et 3.4 de 
l’article 3, sont opposables lorsque le balisage correspondant est en place. 

Article 9  

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n°173/2021 du 07 juillet 2021. 

Article 10  

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux peines et aux sanctions prévues par les 
articles 131-13 et R 610-5 du code pénal, par les articles L. 5242-2 et L. 5243-6 du code des transports, 
ainsi que par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 susvisés. 

Article 11 

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Var, les officiers et agents habilités en matière 
de police de la navigation et de police de l’environnement marin, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture maritime de la Méditerranée. 

Pour le préfet Maritime de la Méditerranée et par délégation, 
le commissaire général Thierry de La Burgade 

adjoint au préfet Maritime, 
chargé de l’action de l’Etat en mer, 

Original signé 
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ANNEXE I  
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ANNEXE II  
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ANNEXE III  
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ANNEXE IV  
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ANNEXE V  
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ANNEXE VI  

Sites de plongée réglementés de l'île de Porquerolles 
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ANNEXE VII  
Sites de plongée réglementés de l'île de Porquerolles 

Tableaux des coordonnées exprimées en WGS 84  
(en degrés, minutes, décimales) 
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